
 
 
 
 
 
 

1 
 

 
 
 

Procédurier pour le personnel 
 
 
Connexion à  

1. Accéder au site : 
 Sur un ordinateur, tapez cssdraveurs.conformit.com dans la barre de recherche. Nous 

vous recommandons de l’ajouter à vos favoris pour une utilisation ultérieure. 

 
***Si vous partager un ordinateur avec un collègue, assurez-vous qu’il soit déconnecté et 
connectez-vous à votre session. 

2. Première connexion :  
 Lors de la première connexion, vous serez invité à entrer le nom du client. 
 Nom du client : cssdraveurs  

3. Connexion avec Microsoft : 
 Cliquer sur « Se connecter avec Microsoft » et suivez les étapes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Barre de recherche Favoris 

Cliquez ici 
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Quand déclarer un événement accidentel 

Une déclaration d’événement accidentel doit être complétée, dans la mesure du possible, le jour même 
de l’accident et avant le départ de l’employé, s’il doit quitter. 
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Comment déclarer un événement accidentel avec  

1. Se connecter : 

 Suivez les étapes de connexion mentionnées à la page 1. 

2. Accéder à la section Événement 

 Cliquer sur « Événements » 

 

3. Créer un événement 

 Cliquer sur « Créer un événement » 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez ici 

Cliquez ici 
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4. Remplir le formulaire : 

 Remplissez toutes les cases en utilisant les listes déroulantes (voir exemple ci-dessous) : 

 

 Cliquez sur Ajouter plus de détails et remplir l’information demandée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soumettre l’événement : 

 Cliquer sur créer 

L’événement est maintenant créé et votre direction a reçu un courriel l’informant qu’un nouvel 
événement a été déclaré.  

Cependant, vous n’avez pas terminé!  Vous devez maintenant compléter le rapport : 

Espace facultatif pour 
ajouter Contexte, 
environnement, 
observation, etc.  

Suggestion de 
l’employé(e) pour 
qu’un événement 
semblable ne se 
reproduise pas. 

Laisser libre (ne rien 
inscrire) 

Cliquez ici 

Cliquez ici 

Cliquez ici 
Cliquez ici 

Décrivez 
brièvement 
ce qui s’est 
passé. 

Cliquez ici 
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1. Compléter le rapport : 

a. Cliquer sur votre événement  

 

 

b. Cliquer sur « Rapport » et remplir tous les onglets qui s’y retrouvent. (Employé impliqué, 
Informations personnelles, Premiers soins, Soins médicaux, Déclaration de l’employé, Blessures 
ou maladies, Sources de blessures) 

 

 

Écrire votre nom ou le 
nom de la personne 
blessée pour qui vous 
déclarez l’événement. 

Cliquez ici 
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Si non applicable, écrire aucun ou N/A 

Saisir le poste que vous 
exerciez lors de 
l’événement Saisir l’heure du début de 

votre horaire de travail

Le lieu indiqué doit correspondre à celui où 
vous êtes affecté. Si ce n’est pas le cas, 
veuillez informer le SRHC par courriel à 
l’adresse srhsante@cssd.gouv.qc.ca  
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2. Finaliser la déclaration 

Décrivez ce que vous faisiez avant 
que l’événement ne survienne. 

Décrivez ce qui s’est passé en incluant un maximum de 
détails, notamment concernant vos blessures s’il y a lieu.  

 

En cliquant sur le +, une liste 
déroulante apparaîtra. Vous 
devrez sélectionner la ou les 
parties du corps blessées. 

 

En cliquant sur le +, une liste 
déroulante apparaîtra. Vous 
devrez indiquer la source de 
blessure.  
Exemple 1 :* Saisir mot clé  
Exemple2 : Si vous êtes tombé 
dans les escaliers, la source de 
blessure est escaliers  
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a. Après avoir terminé de remplir le dernier onglet « Sources et blessures » cliquez sur « Envoyer à 
la direction pour l’enquête, l’analyse et mesures correctives et préventives »  

b. La fenêtre suivante apparaîtra :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre déclaration d’événement est maintenant complétée 
 

Suivi après déclaration 
Une fois que le Service des ressources humaines aura examiné votre demande et confirmé qu'elle est 
complète, un courriel sera envoyé à l'employé et à la direction, contenant un rapport détaillé de 
l'événement accidentel pour consultation. Si vous avez des commentaires ou des suggestions, n'hésitez 
pas à les transmettre à votre direction. 

 
N.B Si la section 'Nouvel Événement ou Rapport' est incomplète, vous recevrez un courriel de votre 
direction précisant les informations manquantes. Étant donné que ces informations sont cruciales pour 
permettre l’enquête et l’analyse de l’incident, il est important de fournir les éléments manquants dans 
un délai de 24 heures maximum. 

 

Pour toute question ou assistance, n’hésitez pas vous référer : au « SUPER UTILISATEUR » de votre 
école ou à nous écrire à srhsante@cssd.gouv.qc.ca.  

 
 

Saisir le nom de votre direction 
d’établissement ou de service 

Saisir Enquête dans la 
section de l’événement 

concerné 

Vous pouvez utiliser cette 
case pour communiquer de 

l’information à votre direction. 

Cliquez ici lorsque tout est 
complet 


